
RECEPTION DE LICENCE 
 

Nom :                                                                                                     Année de naissance : 
Prénom :                                                                                               Catégorie : 
 
Nous vous rappelons qu’il est nécessaire de disposer d’une licence afin de pratiquer le 
football américain en équipement. Cette licence délivrée par la F.F.F.A vous autorise à 
pratiquer l’activité et vous couvre en cas d’accident. 
Pour cette raison l’accès aux entraînements ne sera autorisé qu’aux personnes ayant 
pris leur licence. 
 
Afin de vous permettre d’intégrer au plus tôt les entraînements, vous trouverez ci-dessous 
tous les documents nécessaires à votre inscription. 
 

La fiche de renseignements dûment remplie dans la partie réservée au                                                               
licencié.  
 
Le formulaire de licence complété et signé par vous et par un médecin 
(Pour tout sur classement il est obligatoire de consulter un médecin du sport). 

Le formulaire de licence FLAG complété et signé par vous et par un 
médecin. 
 
Le formulaire « SPORTMUT » complété et signé même si vous ne 
désirez pas souscrire d’assurance complémentaire . 
 
3 photos d’identités avec votre nom au dos . 
 
4 enveloppes timbrées à votre nom et adresse (format 11 par 22 cm). 
le(s) chèque(s) nécessaire(s) au règlement.  

 
Nb de chèque :                    €                           liquide :                  € 
Montant chèque 1               € 
Montant chèque 2               €                          à encaisser à partir de 
Montant chèque 3               €                          à encaisser à partir de 
Montant chèque 4               €                          à encaisser à partir de 
 
 
Tarifs des licences*  
 
Cadets (12-16ans) 120€ 
Juniors  (16-20ans) 175€ (licence football) 
Seniors   (+ de 20ans) 175€ (licence football) 
FLAG  toute catégorie 100€ (non licencié) 50€ (licencié 
*Tarifs susceptibles de modification suite à l'assemblée générale. 
 
Toutes les cotisations sont payables en 4 fois, mai s l’ensemble des chèques doit 
être remis à l’inscription avec les dates d’encaiss ement figurant au dos. Le 
premier chèque doit être encaissable dès la prise d e la licence, et doit être d’un 
montant minimum de la moitié de la cotisation. 
 


